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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 18 JUIN 2024


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Estelle Rémy, Carlo Scalamandre, Julie Carret, Florine Grevillot.
Excusés : Christophe Pesme-Cansar et Théo Vallat.
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 9 avril 2024

2. Informations du maire, travaux en cours et aides de la CCST, élections, etc….

3. Rattrapage du pouvoir d’achat pour les employés communaux 

4. Décision modificative avec intégration des aides à l’investissement obtenues 

5. Demande du fond de solidarité de la CCST pour 2024

6. Travaux 2024 en forêt de Millière

7. Proposition d’un particulier qui souhaite vendre à la commune une parcelle de forêt

8. Demande d’abattage d’arbres en bordure de la route C.D.13 et chemin communal  

9. Révision de la taxe de voierie
10. Études sur le « tout à l’égout »   

11. Avenant contrat d’assurance Groupama

12. Divers
Le maire demande que soit remis à l’ordre du jour l’autorisation de la tenue du spectacle son et lumière de Juillet. Les élus donnent leur accord.  Le conseil a déjà débattu sur ce sujet, mais aucune délibération   n’avait été prise. Le conseil renouvelle son accord pour toute la durée du mandat municipal en cours.
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 9 avril 2024

Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu est adopté.

2. Informations du maire, travaux en cours et aides de la CCST, élections, etc….
-  Deux accidents de la circulation ont eu lieu, un à l’entrée du village rue des Hauts Poiriers et l’autre à la sortie du village route de Grosne, les deux probablement causés par une vitesse excessive.

- La commune a procédé à un élagage en bordure de route vers une propriété abandonnée rue des Hauts Poiriers.
- La campagne de fleurissement des espaces communaux a pu cette année encore être réalisée par des bénévoles.

-  Les allées du cimetière ont été aménagées avec du gravier.

· Les aides demandées pour les investissements de l’année 2024 permettront d’engager sept chantiers. Un seul, celui de la vidéoprotection, n’a pas encore reçu réponse des services de l’État.

Le montant de ces aides est le suivant ; 56 956€ de la communauté de communes, 31 780€ de l’État et 5000€ du Département, soit au total  93 737€.
Les travaux concernant 5 chantiers (cour mairie, trottoirs, annexe mairie, chemins Jules Chevallier et du Banné, sont en cours et seront terminés pour la 1er juillet 2024. Deux autres chantiers, celui du cimetière et du plancher du grenier de l’église, sont aidés financièrement et seront réalisés suivant la disponibilité des entreprises.
3. Rattrapage du pouvoir d’achat pour les employés communaux 

Les élus avaient donné un avis favorable pour l’attribution de cette prime subordonnée a l’avis favorable du comité social du Centre de Gestion. Cet avis favorable est formulé le 30 avril 2024.
Les élus donnent leur accord pour annuler la délibération du 9/4/24 suite à la demande de la préfecture et en prennent une nouvelle précisant l’accord du comité social.

4. Décision modificative avec intégration des aides à l’investissement obtenues 
Une décision modificative a été prise pour intégrer de nouvelles subventions accordées :

Département : 5000.  Etat  DETR :  31 780. Etat  fonds verts : 2 550. CCST : 47 496

Nous remercions nos partenaires qui permettent la réalisation de travaux sur la commune de Brebotte. 

De nouvelles dépenses sont à prévoir :

Ravalement annexe mairie + 6173. Surplus aire jeux : + 934. Forêt (plantation) : + 4000 euros 

Aménagement parking du Cotais  : + 1377. Fossés millière hauts poiriers : + 1140
D’autres modifications garantiront l’équilibre budgétaire.

Les élus donnent leur accord.
5. Demande du fond de solidarité de la CCST pour 2024
Monsieur le Maire souligne à l’assemblée que les bâtiments communaux offrent aux habitants une qualité de service de proximité indispensable et propose de soumettre ces équipements au fonds de concours.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal unanime décide : de solliciter un fonds de concours sur la base des coûts de fonctionnement 2023 attestés par le comptable public pour les bâtiments communaux à hauteur maximale de 2 500 euros et au maximum de 50 % des coûts supportés par le budget communal au titre des dépenses réelles sur ces équipements (dont les frais de personnel), autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce fonds de concours.

6. Travaux 2024 en forêt de Millière
Faisant suite à une proposition de l’ONF et dans la continuité  de la politique de gestion durable du conseil municipal, il est décidé par les élus de planter 300 chênes avec protection dans la parcelle 7 r de la Millière.
Un investissement de 3 990 € ht.
7. Proposition d’un particulier qui souhaite vendre à la commune une parcelle de forêt
Un propriétaire, ne résidant pas dans le village, propose de vendre à la commune une parcelle forestière de l’ordre de 30 ares. Le maire explique que l’achat de cette parcelle peut être intéressant pour la collectivité. Il demande aux élus l’autorisation de poursuivre la reconnaissance des lieux et de rencontrer le vendeur. Un dossier complet sera présenté aux élus ultérieurement afin de prendre une décision. 
8. Demande d’abattage d’arbres en bordure de la route R.D.13 et chemin communal 
Nous avons trois arbres dans un contexte différent. Pour lesquels, nous devons prendre des décisions.
1.  Un chêne tombé dans un étang à la limite de Brebotte/Froidefontaine, il faut attendre une période minimale d’un mois sans pluie pour pouvoir intervenir avec une entreprise.
 2. Un arbre en bordure de route en face de l’auberge dont le pied est pourri. Nous l’avions bien élagué, il    y a 3 ans, mais à l’automne il faudra le couper. 

3. Un chêne chemin des Gouttes, qu’un propriétaire trouve gênant vu sa proximité avec son habitation. Ce propriétaire a saisi monsieur le préfet. A l’automne, le conseil fera le point sur ce dossier et tranchera          entre élagage ou abattage de l’arbre
9. Révision de la taxe de voirie
L’association foncière qui gérait l’entretien des chemins et fossés, créé dans les années 1960 à la suite à un   remembrement, a été dissoute vers 2010. La taxe de voirie mise en place à la création de l’association foncière doit perdurer pour financer l’entretien des chemins et des fossés. Son produit doit faire face à ces dépenses nécessaires. Le maire invite les élus à étudier ce sujet, un dossier complet leur sera présenté à l’automne 2024.
10. Études sur le « tout à l’égout »
Une réunion sur ce sujet est programmée en juillet 2024.

11. Avenant contrat d’assurance Groupama
Des précisions sont apportées au contrat sur la cyberattaque, la catastrophe naturelle et l’épidémie.

Accord par les élus.

12. Divers : Aucune question


